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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 28, insérer l'article suivant:

L’article L. 1110-1-1 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les professionnels de santé et du secteur médico-social reçoivent, au cours de leur formation 
initiale et continue, une formation spécifique concernant l’évolution des connaissances relatives aux 
pathologies à l’origine des handicaps et les innovations thérapeutiques, technologiques, 
pédagogiques, éducatives et sociales les concernant, l’accueil et l’accompagnement des personnes 
handicapées, ainsi que l’annonce du handicap, le rôle et la santé des aidants familiaux. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Plus de huit millions d’aidants non professionnels, souvent familiaux, jouent aujourd’hui un rôle 
central dans l’aide et l’accompagnement d’un proche dépendant de son entourage pour les actes de 
la vie quotidienne, en raison d’un handicap, d’une maladie…

A travers leur formation initiale et continue, les professionnels de santé comme du médico-social 
doivent être sensibilisés aux signes de fragilité physique et psychique des aidants pour contribuer à 
la préservation de leur santé globale. Le rôle d’aidant peut avoir des retentissements graves sur la 
santé (fatigue physique et psychique, stress et isolement pouvant conduire au « burn out ») qui 
doivent être bien pris en compte par les acteurs professionnels qui les côtoient.

En plus du domaine de la santé, ces formations doivent permettre à ces professionnels 
d’appréhender la situation et les besoins des aidants, de reconnaître leur « expertise » afin de 
faciliter le dialogue et une relation de partenariat avec ces derniers.


